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ASPIRAN :

Un bac très utile, mais bien encombrant!

En aval de Canet , l'Hérault se met à serpenter; de
sorte que les eaux, plus hésitantes, ont provoqué au
cours des temps la formation d'une île bordant les terres
d'Aspiran. Nos aïeux avaient profité de cette situation
favorable pour installer un moulin sur la rive droite du
fleuve : le moulin de Garrigues. Le nom est un peu sur
prenant car on imagine mieux la garrigue sur des coteaux
qu'en bordure d'un cours d'eau ; en réalité, il s'agit plu
tôt, pensons-nous, d'un nom de personne : un seigneur
de Garrigues qu'on retrouve dans le compoix d'Aspiran ;
à une date pour l'Instant Inconnue, et peut-être dès le
Moyen-Age, ce moulin devint possession de l'abbaye
d'Aniane. Dans ce moulin à blé (le "moulin bladier") tout
laisse penser que, dès avant 1789, le travail était confié à
un meunier nommé Caussat, ayant une maison à Aspi
ran.

Viennent 1791 et la vente des Biens Nationaux : pos
session du clergé, le moulin est vendu aux enchères et
acheté par des habitants d'Adissan, qui en seront proprié
taires, mals en laisseront l'exploitation au meunier Caus
sat (qu'il s'agisse de celui dont nous avons parlé, ou de
son fils, ou de son frère, car à cette époque-là tous les
hommes sont meuniers dans la famille Caussat.

Ce moulin est relativement important puisqu'il a deux
meules (ce qui fait souvent employer le pluriel dans les
textes lorsqu'on parle de lui). Probablement depuis long
temps déjà, on l'a. doté d'un bac, établi sur l'Hérault et
facilitant le passage d'une rive à l'autre, pour les ouvriers
qui viennent y travailler et pour les marchandises; et on
n'a pas oublié sur la berge, une maison pour loger le
passeur . Tous ces détails figurent nettement dans le docu
ment de vente de 1791 : "(des moulins) avec leurs dépen
dances, nommément un bac servant à l'exploitat ion de
ces moulins et la maisonnette servant au logement du ba
telier".

En juin 1826, Jean-Pierre Caussat, qui jusque-là avait
le moulin en fermage, rachète le moulin et avec lui, bien
sûr, ses dépendances. Toutefois, il va prendre des précau
tlons ; car il sait parfaitement qu'une loi du 6 frimaire an
7 a abrogé tous les titres, contrats et arrangements anté
rieurs relatifs aux passages d'eau ; en clair, à partir de
cette date, l'Etat s'est réservé les bénéfices pouvant résul
ter des Installations de bacs pour le passage des voya
geurs et des marchandises . C'est pourquoi Jean-Pierre
Caussat , devenu propriétaire du moulin et de ses dépen
dances a sollicité et obtenu dès juillet 1827 l'approbation
du Ministère des Finances pour avoir "un bateau particu
lier pour son usage personnel ou celui des ouvriers et
domestiques nécessaires à l'exploitation du moulin".

Cependant, il a peut-être déjà une autre idée en tête,
car beaucoup d'habitants de la contrée souhaitent que le
bac puisse être à la disposition de tous. En bordure de
l'Hé rault, il n'y a que de mauvais chemins qui rendent la
circulation difficile ; quand il faut contourner par Canet
ou Bélarga, le trajet devient ainsi très long. De sorte
qu'en 1829, Caussat va demander à exploiter son propre
bac pour le service public, sur une durée de cinq ans, et
en versant à l'Etat... 20 francs par an ! Le maire d'Aspi
ran appuie la demande, mais l'administration des Contri
butions Indirectes se fait tirer l'oreille comprenant toute
l'amblgülté qui réside dans le fait de mêler propriété pri
vée et service public; pourtant le Préfet accepte.

Première époque
La batal1le se prépare.

L'autorisation donnée a fait au moins un mécontent:
un certain Combes propriétaire à Bélarga et Aspiran.
Mals Combes va attendre avant d'agir . Ce n'est qu'en
novembre 1834 qu'Il écrira au Préfet : sachant que le
contrat de Caussat va prendre fin, il adresse une lettre
dans laquelle, non seulement il attaque le meunier pour
l'usage qu'il fait du bac, mais encore il se propose comme
candidat susceptible d'obtenir la concession, en faisant de
la surenchère : Caussat versait 20 F, il en versera 40 ! ;
et, sans plus de scrupules, il annonce qu'Il logera le bate
lier dans la maisonnette prévue à cet effet; nous avons vu
qu'elle dépendait du moulin ; le Préfet s'appuiera sur cet
argument pour repousser la demande et aussi sur le fait
que ce bac est très proche de celui de Bélarga. Et Caussat
verra sa concession renouvelée encore pour 5 ans. Fu
reur de Combes. Des lettres précisent qu'il règne "une
grande Inimitié" entre les deux hommes; on le comprend
aisément. Le contrat sera encore renouvelé en 1841,
mais, quand approche la fin de celui-ci, tout se gâte.

La guerre ouverte.

Car le 12 novembre 1846 , l'administration fait afficher
dans tous les postes de bacs environnants , l'annonce de
plusieurs réadjudlcations de bacs, dont celui de Garri
gues. Caussat qui n'a pas été prévenu, se dit très surpris ;
déjà il cherche comment ne pas être vaincu ; or l'affiche
précise que les adjudicataires seront tenus d'acquérir le
matériel des détenteurs qui les ont précédés. Il est clair
que Caussat , court-circuité par l'administration, n'a au
cune envie de céder son bateau qui lui est d'ailleurs indis
pensable pour le moulin. Il est tout aussi clair que le sieur
Combes a pensé qu'il était temps d'assouvir sa jalousie : il
n'apparaît pas au grand jour ; mals Indirectement, il met
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en avant un certain Jean Jullien, dit Bourellys, habitant
jusque-là Bélarga , mais devenu instituteur aux Aires, can
ton de Saint-Gervais. Caussat ne pos e pas sa candidature,
et Bourellys devient concessionnaire : il restera institu 
teur, et son père occupera la fonction de passeur ;

Mals le marché était établi sans compter sur la finesse
de notre meunier, qui va exploiter à fond toute l'ambt
gülté que l'administration signalait dès 1829 et dont il est
parfaitement conscient. Alors commence une guerre qui
va durer plusieurs années.

Guerre entre les différents services administratifs: Pré
fecture , Sous-Préfecture, Ponts et Chaussées, Contribu
tions Indirectes et même Tribunal de l " Instance. Chacun
entrera à son tour dans la ronde, et chacun A son tour se
dépêchera de déclarer son incompétence dans l'affaire,
renvoyant le dossier à un service jugé plus compétent !

Par exemple, c'est la lettre datée du 26 novembre
1847, émanant de l'Ingénieur ordinaire des Ponts et
Chaussées de Béziers : "Avant la communication de ces
deux pétitions, j'ignorais complètement l'existence de ce
bac qui n'est pas mentionné sur ma statistique et à l'adju
dication duquel je ne fus pas appelé... Dans l'ignorance la
plus complète dans laquelle je me trouve sur la manière
dont ce bac a été établi et affermé, il m'est impossible
d'examiner ces questions de propriété qui me paraissent
devoir être traitées par Monsieur le Directeur des Contri
butions Indirectes" . Nous pourrions également citer le
Préfet, répondant au Sous-Préfet de Lodève qui l'a solli
cité d'intervenir : "Si le Sieur Caussat est propriétaire de
la maison ainsi qu'il le prétend, il doit s 'adresser aux tri
bunaux pour la faire restituer. S 'il s'agit d 'une discussion
entre particuliers, les tribunaux sont là pour la vider ". Or
les tribunaux, prévenus des désordres à Garrigues préten
dent qu 'ils ne sont au courant de rien quant à l'adjudica
tion et ne peuvent intervenir.. .

Pendant ce temps, que se passe-t-il réellement sur les
bords de l'Hérault et de quels désordres s'agit-il?

La première manche du match a eu lieu dès le I" jan
vier 1847, date de départ de la nouvelle concession.
Caussat occupe la place avec son batea u qu'il n'a aucune
intent ion de céder; il faud ra une intervention dite "autori
taire" de l'administr ation, pour que , le 15 mai 1847, le
père de Bou rellys converti en passeur, pu isse prendre la
place, avec un nouveau bateau qu 'il a bien fallu acheter
puisque Caussat garde le sien en toute propriété. Malgré
ce dem i-succès , le pauvre homme ne mène pas une exis
tence facile : le meunier est passé à la phase de harcèle
ment; depuis les Aires, son fils écrit au sous-Préfet,
"Caussat vient s'attraper à la corde qui sert de conduc
teu r à mo n bac pour passer le sien". Le mois suivant, sa
lett re est une vraie supplique au Préfet : "Daignez donc,
Monsieur le Préfet , je vous en pr ie mains jointes, fa ire
procéder à mon installation ". Il a ra ison ; car si une des
administrations , les Cont ributions Indirectes, a bien fait
acte d'aut or ité au mois de mai, il n'en reste pas mo ins
que c'était aux Ponts et Chaussées à procéde r officielle
ment à l' installation : mais comment faire puisqu'ils igno
raient tout, co mme nous l'avons vu plus hau t.. . Sa ns
doute Bourellys ava it-il la naïveté de croire que cette
consécration augmentera it son autorité et celle de son
père? C'é tait pure illusion... Plus d'un an après les débu t
de la concession, c'est-à-dire après dou ze mo is de guerre,
le pauvre instituteur qu 'on imag ine bien gêné d'avoir en
core à intervenir, reprend une fois de plus sa plume ser
gen t-major pour se plaindre au Préfet : "Quoique per
suadé que l'affaire du bac de Garrigues do ive vous être
très fatigante, je ne puis cependant m'empêcher de vous
exposer les cas dans lesquels se trouve mon père" ; et il
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énumère : "la masure du batelier occupée en perm anence
par 5 personnes, anciens bateliers, qui l'insultent, se van
tent qu'ils le noyeront, interceptent le passage" ; plus loin
il poursuit: "dernièrement son bac qu 'on attache chaque
fois que la rivière devient forte à la place du bac du gou
vernement, fut cause que celui-ci coula à fond " ; enfin
conclut-il: "mon père est volé de tout ce qu'il laisse dans
le bac ou alentour".

Pourtant peu à peu les esprits se calmeront et Bourel
lys restera un plus paisible concessionnaire jusqu'au
31 décembre 1858. Remarquons en passant que l'Hé
rault ne lui était guère favorable ; car maintenant que
Caussat s 'était tu, ce sont les inondations survenues en
1857 qui ont causé les ennuis en faisant perdre plusieurs
fois le câble conducteur. Faute de moyens financiers , le
bac est resté des mois entiers sans pouvoir fonctionner, et
le pauvre instituteur devait malgré tout payer son abon
nement à l'Etat...

Alors, savourant secrètement la défaite du rival, Caus
sat devient à nouveau adjudicataire!

L'histoire de ce bac qui rendait si bien service aux rive
rains aurait pu s'arrêter là. Mais il n'en est rien : nous
allons le retrouver dans une seconde période, dans une
nouvelle histoire, toujours aussi utile , mais toujours aussi
encombrant!

Deuxième époque
Quand le bac colle aux doigts

Nous sommes vers 1880. Plusieurs changements se
sont produits : Caussat a vendu le moulin quelques an
nées plus tôt à Casimir Maistre de Villeneuvette , et Bou
rellys a été remplacé par un autre passeur. Sans que nous
en ayons la certitude, tout nous laisse croire qu'il n'y a
plus qu'un bac , celu i du moulin , mais qui assure le service
public; on a retrouvé la situation précédant 1846. En
187 3 le pont de Canet a été incendié; c'est pourquoi les
riverains continuent à trouver le bac très commode.

Ces quelques mises au point nous conduisent jusqu'en
1883, au moment où Jules Maistre devient propriétaire
du moulin... et de ses inévitables dépendances !

Ce nouveau propriéta ire envisage de transformer le
moulin en usine ; là son t ses préoccupations pr incipales ;
le bac l'ennuie probablement plus qu'il ne l' intéresse,
mals les usagers son t là ; on ne peu t le supprimer. Il cro it
trouver la solut ion à son problème en cédant le bail relat if
au bac à une autre personne. Impossible, dit l'administra 
tion . Encore quelques temps de souc is et l'administration
elle-même propose le moyen de résoudre l'affa ire : on
fera une location. Jules Maistre est donc obligé de penser
au bateau beaucou p plus qu 'il n'aurait voulu; pourtant il
a l'esprit a illeurs ; près de son usine aux techniques mo
dernes pour l'époque, un bac paraît bien obsolète ; d 'au
tan t plus qu'il n'est pas neuf et lui coûte cher en répara
tions. La déc ision sera prise en 1890 po ur essayer , sinon
de s'e n débarrasser totalement, du moins de rendre la
charge mo ins lourde: il provoque une réunion à trois :
lui-même, et les maires d'Aspiran et Tressan : les popula
tions de ces deux co mmunes sont les plus intéressées à
l'existence du bac , car la vole fluviale est pour elles la
plus courte distance de l'une à l'au tre.

Un accord entre les trois est conclu. Hélas, il n'est
qu 'oral! Et à cause de cela , nous allons voir à nouveau
notre bateau se convertir en pomme de discorde ! Voici
une nouvelle fois le Préfet dans la ronde : le 4 août 1890,
J. Maistre l'Informe: "J 'avais consenti cette concession
(du bac, aux deux communes) non seulement à titre gra-
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tuit , mais encore en gardant à ma charge les grosses ré
parations du bac dont le chiffre avait été fixé ultérieure
ment à 75 F par an dans nos accords verbaux. Mais ces
accords ne fixaient pas la durée de cette cession, et
comme elle est fort onéreuse, pour moi... je suis libre de
reprendre mon matériel ". Il prévient les communes, dit-il,
mais celles-ci n'en tiennent pas compte, deviennent arro
gantes ; alors ajoute J . Maistre, "devant ces prétentions et
désireux d'éviter un conflit, j'ai préféré dès le trois août,
faire acte de donation (devant notaire)" .

Voilà enfin J . Maistre débarrassé de son fardeau : d'au
tres vont prendre la relève!

Quand le bac provoque des nuits blanches.

Le cadeau de Jules Maistre était un peu le cadeau em
poisonné. Un an ne s'est pas encore écoulé , que les mai
res doivent écrire au Préfet : "le bac dont M. Maistre a
fait donation est hors d'usage" . Que faire? On imagine
les discussions sur la place , à Aspiran et à Tressan ; on y
énumère probablement les pour et les contre des solu
tions envisagées . De part et d'autre de l'Hérault les
conseils municipaux délibèrent ; on pense à réparer, à
acheter, à faire construire; on demande des devis aux
constructeurs de bateaux d'Agde; on parle d'emprunt et
on compte les centimes additionnels à prévoir pour un
remboursement sur 25 ans! Enfin, on constitue des dos
siers ; beaucoup de dossiers bourrés de colonnes de chif
fres. Nous retrouvons en effet, la ronde administrative :
Préfecture, sous-Préfecture, Travaux Publics, Ponts et
Chaussées, Contributions Indirectes, Agents Voyers,... ;
cette fois, au lieu de renvoyer les dossiers parce qu'on est
incompétent, on les renvoie pour compléments d'infor
mations; tout cela devient très lourd , et il est facile de
penser que les maires , leurs conseillers, leurs employés,
ont dû passer bien des nuits blanches à recompter leurs
opérations (...sans calculette !) .

Remarquons cependant qu'un certain optimisme, une
confiance en l'avenir paraît régner à travers tant de pa
piers . Pour nous qui avons le recul du temps , cette atti
tude est un peu surprenante ; elle nous donne l'impres
sion d'un acharnement à s'accrocher à une ère qui
s'efface : aux mêmes dates en effet, et tandis qu'on se
penche avec tant de soucis sur tous ces chiffres, le train
circule déjà tout le long de l'Hérault et les routes sont
améliorées l'une après l'autre ; plusieurs bacs ont déjà été
supprimés. Mais la balle est lancée et continue sa trajec
toire: sur rapport du Ministère de l'Intérieur, et en date
du 30 juin 1892, le président de la République, Carnot,
autorise l'empreint demandé.

Vieillesse heureuse?
Ainsi le bac a continué, malgré le rail, malgré la route,

malgré les crues du fleuve. Jusqu 'à quelle date? Il est
difficile de le savoir avec exactitude : certaines personnes
aujourd'huI âgées, pensent que dans leur jeunesse il y
était encore, mais pas de façon continue; dans les gran
des occasions, c'est -à-dire surtout au moment des fêtes
dans les villages. Quel était son statut alors? Nous l'igno
rons . Il n'est pas interdit de penser qu'il a vécu ainsi, de
soubresaut en temps de repos, peut-être sous un contrat
local un peu mystérieux, jusqu'à une mort définitive qui
pourrait bien se situer à la veille de la seconde guerre
mondiale .

Georgette SIROUSTE

Sources: la plupart des éléments utilisés dans cet article
proviennent du dossier 35-175 des Archives Départe
mentales de l'Hérault.

passage de l'Hérault
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Annuaire de l'Hérault et des Vignobles du Midi
1913 • 96e année
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Pl'ill cipaux P/'op/'iélaires , P. Arn;u.

Bon nafy, Louill J eanjeun, As
mand Fargues, J . MaititIt,
~orVlent,J . GU13lllÏoer, A. eoo,.
lbet, l'icl'JJe &UJl1I'elyll. llOW
Gustavc Oabll8SUt, Gulltié.

/Ct! /o'llfJl'ègues (Alig né) .
a:a M oU8tèzes (Gailitié) .
a:a de Gourd-ibeau (Boo·vrot).
/Ct! Gal'l'igucs (J . Mais tre ).

;l"< Asp iJ'lln, gure, prix 0 fI'. ':) .

H.U~EAUX : Jl1~s A ltig!~e,. l . k i l. ;. 1;" (
l'.gues, 2 k Il.; La J llIl ler e, .1 ~II :

Mas Lau/ier, 3 ki l.; Mus .sil/Il,t ~Il

rQ(V. ct.lI., (f ic' ri,. Jlitl;) , l~ 1. ',;ilom. GOO. _
. 'I'cr rn ine- .•iliceu» et calcaire». .~ Rec.olte rnJJYc 111111( '

,'>0.000 " ectî>.~; . drmtl0.üOlJ' kecio« vin blanc. --.:
C<'payc8 ; ·. t r a m oll, Ua"!Jllan,. •Hi.ea l.lte-IJou-,'!hct .
wélarlf}Q Il to: CIW':: i: Clairette ct ' Cbaesota», --:.
Vil/S' rauoes.. c.ccellcll.t.r df!rni-71HJ'Il.tll!lne, .joli rOllllc
~o',plC8, .frrlii é.:" 10· moyenne,ViM. ·blancB. Ulai:
rette rélmtü,12 '~ 15 ?; ,- Exp':ditiolWJ 'lle rai:,ill~
l,ri-me1l1;"lf ' (. ·!b(lll.• elns. .'- ',U ise ew !Ja,..~ .. 1 {r,jl.ne pur
f IÎt."':""- l.iharrai. pO'w Bézi ers ; 1 .i r . 30. pa1'" he cto .
~ ÉlJOCIA:iT'~-. -:'. Armand J"'ar~lletr. ' ..
COU1l.TLEns.• .''::''';; J .-. . Aruaud., Bezomhes pè r».

BrusquevA.. G.OUllll:lalld,. , Ch.:l:clt'S~Iout'1~, · El'lIe &t
. Pastourel, .. Soulalrol. : !: ' ..: ; :: ' . ' . ' .

.Ü 'm \.l (l'a~tn .. Id Pl~ille .:'.>..'......\ ,
Barr al frèn'.s: ; ; .:.. ;.•.. .•.. . ': -- "
Bezombes (JQ6€Iph) ·: • • :,,' .• . . . .• •. . ; • . •. .'. ~~~~f: ({!-:~}I .~) :' ~.:~.,-.':.~.._.:: .: . :-.; .~ ..:': ...:

_ ~nne.,ry _: pnne) 't: ' . " .. : . .. ..: \ : . .-; .. '.
Bouœery (docteur) .. ~ . • .. . .. .... ..... oO •• • • •

BO'l'.rrél)'JrCamlmi · . .. • ." ; ; :
Brusque'. (.JQ..~e'[lJÜ •.• .•., . " ' . ; , ' . ; .
Cuba...ssut (Aclillle) . , ~ .. ; . . • .. . ; . .
Cabassu t: ( A.dcien) -.. ,, ; ., ... r , . . .. .

S:~~~~;<~~~t~.Vf! ..-:: :: :::,: :,:,;':.:::';'::
l 1crmboo':' (nota·i~):' :. ~ ! w" . - ; ~/: ~ ~ . ',."'~ .

.('QIIlbet (AchH1e) · . •.; ' . • . ...: . .. .•.': -:. '. .:. '. .
Combe t (DÎeudClllll~) ' .... . ; . . . ; . ; '. . _. . • : . .

g~~:~.J~f~ih;'.. :. :,.:-::~.~.~::::. \-:}:·: ~.)~ .~.:.:·
' Esc ur et (Victorien~. ; ; ; ; .
' F a rgu es (A:rm:1lld) ~ ;. ' '': .
Fottrnil'r (Autollin) ,' . .. .. • : . . ' .
Gllbri~~ (.Jen.n) ' ' .
Gabriel (\-\;e) . . .. . . • . . . " : ;
Gal tié, L".r J[oll.• tè=e .~ • .. . . . .. . . . •. . . .
(';renee : (Pol-ydore) .
Vou ti r (Emma,nue)) -
GOUUl'umt .frères ; .
Gntni:er (G-astou ) , la Tuiler ie . .. . • . . . . .
Granier' (Joseph) : .
(~l'I\ui er (\'\'e Polydore) . _ , .
<.~ t bih'11 (.1eft.n ) • •• • • • . • • . .• • . . . • ..
[",,,pd (Da v1ll) . ~' .• . . . • .. . .. . ... . .. • . .
.J l'un,j an (Louis) .
.1eu·njeau (Pan!) : ..
La.iris 'a îné '. ' , , . .
La,iris .·· (.Joseph) ~ . ' :- : ; " ,. ,
Léotard (paul) 250
Maffre (Vve) _. . . . . . . . . . . . . 1.200
Nicolas (Etienne) _ _. . . . .. . . . . . 1.500
Ollier (Léon) _. . . 400
Pablot (Albert) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 700
Pablot (Albini) 400
Pablot (Charles) 400
Pablot (Joseph) 400
Pablot (Satu rnin) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 400
Pascal (Louis) _. 500
l'llstoul'l~ I . (l': l'Uest) · ': -; '_ : ~..; .:.. ,".," :':00 '
l 'lls tolll'ei (l'alll~ · . :;' ;'" . " ' :" .•'... '; , " .250 ,-
l'us to l1rd ' (T héoùore) . .• . . . •.• . , . ;'::';0
l'ouget (Emile) -... .. . . . ;)00
Ita l ~te (VV';!. ' : . .,. '. . . -l.,,~)} .
It il s : ~aù e (E,m ll le, .' . ...• .. '• . .., ' • • . . . . . •. JV'

}tL')'u.:I11d (Pierrer ~ ,. .-. .: •. , ~OO
It iflll{'>t , Dourbie . . , , •• .; .•..~ •..•- vOO
.Sen ·en t (,pa uO, Gour:d i bea~. ~ ,.. .. ' • _. ' . . 3.000
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